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taux comparés TH: moyenne nationale pour les commun es : 14,57%   

à Kourou13,56%  - MAXI autorisé 36,20% 
 

valeur locative cadastrale = base de classification  des immeubles en diverses 
catégories 
valeur produite par la location (annuelle ?) estimé e en 1960 – non réactualisée  



manque à gagner pour non recensement de l’habitat =  35 millions d’€ 
47% non répertoriés pour la Taxe d’Habitation 
73% pour les Taxes Foncières 
 

contestations à adresser à la Commission Consultati ve de l’Imposition Directe 
la CCID devrait exister dans chaque commune 
elle doit s’appuyer sur un parc de logements de réf érences pour 

équilibrer la répartition des calculs 
 

 

 
 
20% d’élargissement de l’assiette d’imposition chaq ue 3 années => 
 20 ans pour établir la mise à jour du cadastre sans  compter les nouvelles constructions 
 
doublement de la population tous les 10 ans ou tous  les 20 ans suivant les communes 
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